
DIPLÔME
NATIONAL
DU BREVET (DNB)

CANDIDATS SCOLAIRES

Élèves des établissements AEFE homologués pour le niveau 
3ème ou ayant demandé une homologation pour le niveau 
3ème avant la fermeture de l’établissement au troisième 
trimestre OU candidats CNED ayant un livret scolaire.

CONDITION D’OBTENTION
DU DIPLÔME

MODALITÉS PARTICULIÈRES DE LA SESSION 2020

420
sur 700

Assez bien

490
sur 700

Bien

560
sur 700

Très bien

MENTIONS

350
points sur 700

DNB
SÉRIE GÉNÉRALE

Réservé aux élèves de section internationale

400
points sur 800

DNB OPTION
INTERNATIONALE

480
sur 800

Assez bien

560
sur 800

Bien

640
sur 800

Très bien

MENTIONSToutes les épreuves
de la session 2020 sont
annulées et remplacées
par le contrôle continu.
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Le total correspond aux points attribués selon le niveau de maîtrise de chacune des composantes du premier domaine et de chacun des quatre 
autres domaines du socle commun de connaissances, de compétences et de culture, ajoutés à ceux obtenus par la moyenne des moyennes des 
premier et deuxième trimestres de 3ème.

CAS PARTICULIER : SECTION INTERNATIONALE. Les notes attribuées au titre des épreuves orales spécifiques de la section sont remplacées par la moyenne 
des moyennes du premier et deuxième trimestre de 3ème traduite en points dans la langue de la section (de 0 à 50 points) ou la discipline non linguistique 
(de 0 à 50 points).

CAS PARTICULIER : LATIN ET GREC. Des points 
supplémentaires sont accordés aux candidats 
ayant suivi un enseignement facultatif de latin ou 
de grec selon le niveau qu’ils ont acquis à la fin de 
la 3ème au regard des objectifs d’apprentissage 
de cet enseignement. Le niveau atteint est 
apprécié par l’enseignant ayant eu en charge 
l’enseignement facultatif.

CALCUL DES NOTES

200 points

NIVEAU DE MAÎTRISE
DU PREMIER DOMAINE

(4 composantes)

200 points

NIVEAU DE MAÎTRISE
DU SOCLE COMMUN DE
CONNAISSANCES, DE
COMPÉTENCES ET DE

CULTURE

(4 composantes)

NOTES DE CONTRÔLE
CONTINU

(Moyenne des moyennes
des 1er et 2ème trimestres)

300 points

Français :
0 à 100 points

Mathématiques :
0 à 100 points

Histoire Géographie &
enseignement moral

et civique (EMC) :
0 à 50 points

Sciences (Physique-chimie,
sciences de la vie et de
la terre, technologie) :

0 à 50 points

10
POINTS

MAÎTRISE

INSUFFISANTE

25
POINTS

MAÎTRISE

FRAGILE

40
POINTS

MAÎTRISE

SATISFAISANTE

50
POINTS

TRÈS BONNE

MAÎTRISE

20
POINTS

si objectifs dépassés

10
POINTS

si objectifs atteints



Les points définitifs résultent de la délibération du jury. Ce dernier 
peut procéder à une revalorisation des notes de contrôle continu du 
candidat compte tenu des informations administratives dont il 
dispose sur l’établissement d’origine de ce dernier, notamment les 
taux de réussite et de mentions attribuées pour les trois dernières 
sessions du DNB. Le jury peut également, pour l’établissement des 
points définitifs, valoriser un engagement, les progrès et l’assiduité 
du candidat.

DÉLIBÉRATIONS
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www.egd.mg

Il n’y aura pas d’a�chage des résultats dans les établissements. 
Les candidats pourront consulter leurs notes sur le site Publinet.

Estimation de la date de publication : vendredi 3 juillet 2020

PUBLICATION DES RÉSULTATS


